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Ans, le 22 octobre. — Le général Gérard n’est 

pas encore parti pour l’armée du Nord , et il ne
partira que demain , si l'intervention française est 
decidee. *

- Une depêche télégraphique a été expédiée 
7ler 3 1 amiral Ducrest de Villeneuve à Cher
bourg pour lui donner l’ordre de hâter les pré. 
I’aratlfs* (.Nouvelliste )

-Demain , paraîtront devant la cour d’assises 24 
J-jjJJ-.1 défoiida

serrnLe|Pi,Cha d.Esy,lle 3 fait crenser dans le dé- 
l’e_| quelques pu Us artésiens pour se procurer de
renconi '° P‘ed? enïlron de la surface du sol ou a 
S " "" 8rfS te“,'re d’UUe asst'2 forle épaisseur : 
ibonrl ^ °6 ban° Put *raver<ie” . on vit s’élever en
e„ auISTT P"re 6‘ S3'ubre * bien prieure
'«usant la I °6 e,<tUü,‘ obtient ordinairement en 
'Ie Z on ;,e,rD8 ledëSeit- Deià dâns le d«'ser,

î8°o Pied» cube" d’e°anu C'terUe C°nteôant Plus de

L nouvelle de la hollande.
bédane Passd *e 20 dp ee mois à
énmême jour 3"! 3 W,lle™3tadt i dans l’après midi 
l'Kutiw.généra’i ' 3 rePasse a Bréda retournant au

•îtâTUnan“^ ’ contient le
”'«»s ]e ,9

i,r„’,n j + * uu AO OCIOIprojets de nuance 
19.

0lc'le détail du budjet des dépenses : 

j Dépense s ordinaires.
JL ^a's°n du roi , i,425,ooo 00
111, .?.0r.8la'Icrie d’état , 072,840 00
fit 'lustere des affaires élrang. 596,200 00 
V 8 de la justice, I,i5o,ooo 00
Vf, p .* Be l’intérieur , 3,io3,3oo 00

'VU, u le protestant, i,33o,ooo 00
'III ,,u !e catholique , 4°°i000 °°
lï M,n^re de la marine , 
ï, 11 des finances ,
ïl, ç0in" de la guerre

An

’uitBerce et colonies ,

florins
, dépenses extraordinaires. 

A» ^j‘Jre B® la marine ,

ti0|)a^re Bes finanees (dette na-
Au “""istère de la guerre,

florins

Voitj

6.5oo,ooo 00
21,621,484 4‘
12,100,000 00

587,015 85

i* 'bbustr"0^6 Une des P’^ces communiquées par 
!» élatj.-* 68 aPPa're8 étrangères , dans le comité 

aVai,l-bie^P)i‘UX ’ du tB octobre ( u. il03 d’hier et
^SerVil/'

Are i83j sur Ie thème , remis le 6 septem-
Ce thème °11 Plénipotentiaire des Pays-Bas. 

'ttves Se tlouvait en opposition avec les ré- 
j1 Prb»se exprimées par l’Autriche,
h* 54 articl 3 “ussle , lors de leurs ratifications 
,r,nc« au 68 ’ adn*ises par l’Angleterre et la 
v#lt *5 nésoc;apCole de i® conférence ; il transfé- 

aa,etrô(. • 10n 8Ur un terrain entièrement nou 
*eUlie|iea g/11 3 néant les stipulations les plus 

* uu‘ uu est souvenu jusqu’à ce jour.

4g,385,840 26

3 433,646 86

10,064 516 i3
31,744,100 00

45,242,262 99

g4,628,1 o3 25

un^rtlle'n S,aC^fid neaf Provinces; consenti à 
tioimé en „.I" 3 de"e Publi<llie • à la fois dispropor- 
d ms Z P 'P6 6t 3UX re3soaroe8 des deux pays,
nr ,erri,°riai ^0-

HoUan le èXT* f TT0"* ^ritoriales de la 
“ o , Z .’ de la manière la plus sensible 
tes drolts de la ma.son de Nassau; après avoir 
offert toutes lés facilités désirables ,’ariapportà
à bemicoun d’deSt eaux 'Prieures , et relèvement
tan,/?? d,i*' ?3 °b,Ht9’ Pln> °“ moins impur-
tans et a des delatls essentiels de rédaction , |e roi
encao,“idéra!i,a P°'Sib!b',ë de Prendre ledit thème 
n consideratmo , aurait reconnu qu’il pourrait eu

core «elre question d’anéantir le, droits territoriaux

de0 r;eraTte'da pays est d™« 6B 0
et de frapper le coup mortel au commerce et à là 
navtgat.ou de,1a Hollande, de, nières resmurces vi
tales qm restent a ses habitans.

Sans avoir égard à la période la plus récente de 
la négociation , et à ses résultats positifs, le thème
re°nforSrntàepr0duiSait *eS ar'icl,,a > n,a,s >-■
renforçait au detriment de la Hollande, de mamère 
à les rendre méconnaissables. Ou croit dès-lors de-
co°ntraSstabSten'r d’en'rer dans t«“8 les détails du
à laquelle L,“6 Pres?nl.a,t Cetle P'èce , avec la phase 
a laquelle la négociation est parvenue , et se borner 
a en relever le, traits les plus saillanà.
fra.tà'1S Z i‘U? ’ B n’était point question d’un 

en ie e roi et les cinq cours, traité sur le
quel on est déjà tombé d’accord non - seulement
MT ’ ”a". •“* '“-J- -w« -0

uubpofaaiLtil®" greise audit iiraiiâ , où l'on néTiWu 
lionne point l’assentiment des agnals de la maison 
de Nassau et de la confédération germanique à la 
reunion avec la Hollande de la partie de la province 
deLiuibourg , qui demeurera au roi.

Quant à la navigation de l’Escaut, elle fut ré
glée dès l’origine de la négociation, de commun 
accord entre toutes les parties intéressées, sans 
avoir jamais donné lieu à la moindre difficulté , ni 
à la moindre hésitation.

L’article 3, du douzième protocole du 2o janvier 
l83i , porte :

« Il est entendu , que les dispositions des articles 
lo8 jusqu’à 117 inclusivement de l’acte général 
du congrès de Vienne relatifs à la libre naviga
tion des fleuves et rivières navigables , seront 

» appliquées aux rivières et aux fleuves qui tra
il versent le territoire hollandais et le territoire 
» belge. »

La conférence reconnaissait ainsi la faculté du 
roi de percevoir les droits sur l’Eicaut. Ces stipu
lations fnrent littéralement reproduites dans l’arti
cle 3 , de l’annexe A du iae. protocole , conte
nant les bases de séparation, et dans sa lettre re
marquable du 18 février l83i , Son Exc. monsieur 
le plénipotentiaire britannique exposa , au nom de 
la conférence , que cet article s’appliquait unique
ment aux rivières navigables, qui traversent les 
deux territoires de la Hollande et de la Belgique, et 
séparent ces contrées.

Le ç8 des 18 articles et le premier alinéa du g0 
des 24 articles le firent de nouveau paraître , et 
le dernier aliéna de ce g0 article mentionne ex
pressément le tarif de Mayence. Le plénipotentiaire 
belge ayant réclamé contre cette stipulation , la con
férence déclara , qu’elle ne pouvait désormais subir 
aucnne modification. Le mémoire de la conférence 
du 4 janvier i832, confirma lapplication à l’Escaut 
des articles 108 jusqu’à 117 de l’acte du congrès 
de Vienne. Le projet, qui accompagna la note de 
la conférence du 11 juin i832 , se trouve rédigé 
dans le même sens , et porte explicitement : « La

quir^paSt!°öudtra?eersee„St Ï «

hollandais et le »-rn’i • . , ^OIS territoire
aux droits de péages VuTv Z ^ ’ re3,era S0l"«i8e 
de part et d’autre. » ’ ^ ^ °nt PerÇus maiuleuant

foif,daalri"atn;,e,xaeCd"flonCfi0ee'tab!it °"6

visoirement , la navigation / P'otoco|eque,pro-( 
navigables qui séoarenf n des. fl<,uves et rivière*
I« territoire hollandais et leV t7‘Ver8tn,1 à ,a fois 
soumise aux tarifs d I ternjoire belge , sera
-rs »83. à M.yfnce ^TSS * ‘8 3l

iÆâ«" °- "•«» s,*

rail imposer aux actes dZi 3 T°'e d,Plo,natlque , se- 
8°rt du tissu de Pénélope. Deg°C,a“oa actl»elle la

ciate:,oct„Sda8„o:r°,iïsur les s,,'pniati°ns *p^-
tion dà |’E»c! . 16 'bê,ue> 'octant la naviga-
missibles en princiu^TlJesT’T 8 * ®V‘,de"ce- qu’i!)ad- 
les détails. P ’ 6l,e8 ‘ eU,ent e8alenie.H dans

avec rEsca-“
Sod Beveland et J ” ol " dß W!al",here« •• I- 

basse , savoir L terrain si |P Sue®ble à marée
i« ..........d.‘: 7a t6' '■Snd

titue une communication , ’ P ^ q'" cons- 
impraticable pour^ I. tZeZlT7“' ’ntérieure ï 

pius petits bâtimens de mer ne8!'0" ’ Z d°Bl *eS 
sans inconvénient et sam d P^u^ent se servir

r, ü“i'-
les moins/«,,--------- eulernent un droit de tonnage
autre droit sur les eaux infeneu~re8”"qu^rßl'8r 
de distance. En eff-t , l’admission de ces deux sti- 
polations produirait pour résultat , d’abord qu’il 
ne serait perçu sur les eaux intérieures , 'a/cun 
droit de recouna.ssa.ice en opposition au réglement 
de Mayence, mais uniquement un droit propor
tionne a la distance ; ensuite , qu’il faudrait défal
quer de celte distance l’Escaut oriental , vu que 
l'usage de celte rivière serait déjà censé être ac
cordé à la Belgique, comme celui de l’Escaut occi
dental , moyennant uue somme de cent cinquante 
mille florins. ’

Dans le thème , l’on entendait stipuler expresse'- 
ment pour tous les pavillons, bien qu’il ne s’agisse 
que d’un traité de séparation entre la Hollande et 
la Belgique , et que le gouvernement néerlandais 
n ait jamais eu l’intention d’en exclure aucun de 
lEscaut.

Il est au contraire, disposé à user envers les pa
villons des nations non-riveraines de l Escaut de 
toutes les facilités désirables ; déjà dans le mé
moire du 14 décembre ,83i , le gouvernement des 
Pays Bas déclara que bien que , par la séparation 
de la Hol|ande et de la Belgique , l’article 14 du 
Iraite de Munster eût repris sa vigueur, il con
sidérait la liberté de l’Escaut comme la consé
quence immediate d’un traité équitable. Mais 
vouloir en principe assimiler les pavillons des états 
non riverains à ceux des états riverains, c’est dé- 
truire^ une stipulation très-essentielle de l’acte du 
congres de Vienne , maintenue dans le réglement 
sur la navigation du Rhin , signé à Mayence , qui 
cependant, n a point empêché le cabinet de La Have’ 
d admettre sur le Rhin néerlandais les pavillons dV- 
tats non-riverains sur le pied néerlandais , et d’of
frir leur admission sur celui de la convention de 
Mayence moyennant , dans ce dernier cas , un 
equivalent pour la navigation et le commerce ,.éer= 
laudal8- {La suite à demain.)



_On mande de Londres , le 19 octobre .
« Le roi n'ayant point , an conseil de cabinet 

d'avant-hier , signe la résbluliou de bloquer les 
ports hollandais , il y a lien de croire qn on ne 
doit pas, quant à présent , songera 1 execution de 
celte mesure. L’expédition ne serait , en tout cas , 
prête que le 5 novembre. Il est à présent connu 
à Londres , que la Prusse , en consentant à la 
mesure insignifiante d’une coercition n a va e , na 
aucunement consenti à l’entrée des Français en 
Belgique. » (Handel ellad.)

vembré prochain, le service des médecins et chi 
rurgiens de garde aux bureaux de secours sauitaires, 
viendra à cesser.

Pour obtenir les premiers secours de 1 art pour 
cause de l’épidémie , les indigens devront, comme 
a l’occasion do toute autre maladie , faire appeler le 
médecin et chirurgien des pauvres.

On lit ce qui Suit dans une circulaire dd 
I l’évêque de Liège , à MM. les curés.

ARRESTATION PE M. PESCATORE.

Nou9 apprenons que le gouvernement a dès avant- 
hier ordonné aux autorités d’Arlon , de transférer

BELGIQUE.
Bruxelles , le 24 octobre. - Le Courrier belge 

annonce que de nouvelles propositions ont eto de
puis quelques jours communiquées au gouvernement 
et que le cabinet délibère sur ce projet d arrange
ment ; noos sommes autorisés à déclarer que le 
nouvernement n’a reçu aucune communication , et 
que le fait avancé par le Courrier est entièrement 
controuvé. {Moniteur belge.)

— L’Indépendant annonçait hier que le Journal 
Officiel passait dans les attributions du ministre de 
la justice. VIndépendant est dans l’erreur : le Mo- 
niteur belge demeure dans les attributions du minis- 
nistre de l’intérieur poor sa partie materielle ; 
quant à sa rédaction , elle est sous la surveillance 
du cabinet tout entier. (Idem.)

sans retard M. Antoine Pescatore à Namnr , où il 
sera traité de la uaêma manière que M. Thorn a 
Luxembourg. M. Pescatore aura , comma M. Thorn 
la faculté de choisir pour prison une maison privée, 
qu’il louera à ses frais et où il sera gardé à vue 
par des gendarmes II ue sera pas livré aux tribu
naux comme l’ont été les partisans de Tornaco , et 
plus tard les sieurs Desprez et Saur. 11 ne courra 
les chances d’aucune poursuite judiciaire et no pas
sera point entre les mains de la justice , en uu mot, 
il sera considéré et traité comme otage , et lo gou
vernement par simple mesure administrative le met
tra en liberté en même temps que M. Thorn sera 
clsr&i*

Toutes les pièces relatives à cotte affaire ont été 
hier transmises à Londres , à Paris , à Francfort , à 
Vienne et à Berlin. (Mémorial.)

t» L’usage de la viande est permis tous les jours dans les 
villes ainsi que dans les paroisses rurales où le choléra-morbus 
exerce ses ravages.

2° L’administration des sacremens aux malades pourra ie 
faire secrètement; les prières avant et après le St.-Yiatique 
et l’Extréme-Ouction pourront se réciter dans l’Eglise el même 
une seule fois par jour pour tous , si le nombre des malades 
devenait trop considérable.

3» Les cadavres des défunts seront portés directement an ci
metière , dans lequel se feront les prières d’usage, ou du moins 
dans un lieu découvert.

4° La faculté est accordée à tous les prêtres qui admi
nistrent les personnes atteintes de la maladie, de donner l’ab
solution générale.

Nous croyons que la multiplicité el la gravité 
des affaires politiques a empêché le conseil des mi
nistres do s’occuper du ministère des finances , 
toujours vacant depuis le refus de M. Brabant, qui 
est positif. (Mémorial)

— Ou assure que le» ministres , en se réunis 
sant pour la première fois en conseil, ont consi 
ené dans un procès-verbal les conditions auxque.s 
les ils ont accepté ou conservé le pouvoir, en 
ajoutant que ces conditions formaient un engagement 
réciproque. A. >

On lit dans le Phare d’Anvers , du 2Ô octobre : 
» Le bateaa nommé Citadelle van Antweipd, 
est arrivé hier après-midi à la citadelle, il était 
rempli de troupes. Trois allèges chargées de vivres 
sont aussi arrivées.»

— On écrit de Mons , 22 octobre :
« Le général Evain a traversé de nouvean noln 

ville ce matin à onze heures, retournant de Valen
cien nés à Bruxelles. Le maréchal Gérard lui avait 
envoyé de Paris à la frontière un aidc-de camp chargé 
de dépêches. Le général Duval a passé la revue do trou 
compagnies de réserve qui prennent la roule ne 
de Tournay. Nombre d'hahitaiis sont réunis suri« 
place et s'entretiennent des nouvelles qui se sont 
répandues au passage du ministre de la guerre.

Liège, lê a'5 Octobre. 

RÉGENCE DE LIÈGE.

repanuucs au m.«.*».. - u.
L/armée française doit effectuer après-deraa111 jeu 1 
onrt pn Rploïmif' nar Lille • ValoncicflößS P

Ce n’est pas avec le maréchal Gérard que M 
Evain , notre ministre de la guerre , a eu une entre
vue a Valencieuues dimanche dernier , avant sou 
retour à Bruxelles, mais bien Avec le général 5>t.- 
Cvr Nueues , chef d'état-major séadraL-d^’;"' ~ 
j.* ae la guerre a encore expedie hier
après-midi un courrier avec des dépêchas pour le gé 
néral de Tabor à Arlon.

— Le général Desprez , qui était venu avant- 
liier dh Louvain à Bruxelles , est parti pour soil 
quartier-général.

— Le général Duvivierest arrivé hier de Lierrts à 
Bruxelles. On dit qu’il sera nommé inspecteur-géué- 
ral de la cavalerie.

—- M. Diignan , sous-intendant militaire , est parti 
hier soir à 4 heures, en tournées pour Anvers , 
Gand ; etc.

— C’est par erreur que nous avons dit hier que le 
rapport du ministère hollandais , M. Verstolk , aux 
états généraux , ne faisait pas mention du protocole 
6g et 70. Il en parle comme de deux pièces dont il 
a eu connaissance par diverses voies, et qui portent 
les dates du 3o septembre et Ier octobre. (Voir le 
Courrier Helge du 24 octobre.) Ces pièces et leurs 
annexes contiennent, dit le rapport, une apprécia
tion défavorable de la politique du cabinet de La 
Haye. C’est sans doute pour cela que ces deux pro
tocoles n’ont pas été communiqués aux étalsjgéné- 
Taux avec le rapport de M. Verstolk, ainsi que l'a 
fait remarquer Y Emancipation. Il nous sembla que 
ei la Hollande a en intérêt à ne pas pub ier ces 
pièces, notre gouvernement doit avoir uu intérêt 
tont contraire. Ce serait donc à notre ministère à 
faire publier les protocoles 69 et 70 dont il a sans 
doute aussi connaissance, (Courrier belge.)

__ M. François, administrateur de la police,
quittera scs fonctions dans le courant du mois pro
chain : il a adressé une demande pour être admis en 
qualité d’avocat à la cour de cassation.

— Attendu qu'à Bruxelles le chole'ra a presqu’en- 
fièrement cessa ses ravages et qu’il ne se présente 
plus de temps en temps qu’un très-petit nombre de 
gas t il vient d’être décidé, qu’à partir du ior 110-

La commission sanitaire a informé la regence 
que le choléra-morbas s’est manifesté dans cette 
ville. Quelques cas et quelques décès ont été

signalés. , ■ , .,
Tout est disposé pour le traitement des choie

liques.
La régence ne s’est point bornee aux mesures 

préventives. Deux hôpitaux temporaires sont or
ganisés et prêts à recevoir deux cent» malades; 
l’un est établi à Ste-Agathe , et l’autre à Bav.ère. 
Cinq médecins et les gens de service necessaires 
sont attachés à chacun de ces hôpitaux,—. —- - - >« 
..«ire lies .urapters, rue Féronstrée , où l’on trou
vera constamment des médecins prêta à se porter 
au domicile de chaque individu qui parailrnit éprou
ver les premières atteintes da choléra.

Un service semblable de premiers secours est 
organisé dans les bâtimens de Ste.-Agathe ot de 
Bavière.

On recevra les premières informations pour por
ter des secours à domicile dans les bureaux des 
commissaires de police.

Il importe de se défier des bruits absurdes que 
la légèreté plutôt que la inalveillauce paraît répan
dre. Le bon seus du public saura les apprécier et 
reconnaître la vérité. Des soins paternels seront 
prodigués aux malades.

L’expérience , les lumières et l’humanité de MM' 
les médecins chargés de leur traitement , en donnent 
nue entière garantie.

Ou doit insister pour que aussitôt qu’un individu 
ressent les premières atteintes du mal, il se fasse 
traiter de suite en appelant les premiers secours. 
Ils sont presque toujours les plus efficaces , et il 
n’est pas moins nécessaire que le cholérique soit 
transporté sans retard à l’hôpital. Il y trouvera 
préparés des moyens de curation qui lui manque
raient à domicile

son entrée en Belgique par Lille .
Condé, 10,000 rations sont commandées à iouvnay 
10,000 à Mons, et 3,000 à Braine-le-Cocnte.»

— Le collége électoral du district de Courlraies 
convoqoé pour le 8 du mois de novembre Pcoc aI ’ 
à l’effet de procéder à l’élection d’un mem re 
cbainbbe des représentans , en remplacemen « 
Goethaïs , démissionnaire. ,

Celai de Gand , convoqué pour le 0 noTe . 
prochain , à l’effet do pourvoir au ren»p 
de MM. Massez , Delehaye et Hélias dHu J?nga
nommés à des fonctions judiciaires > P0“1 je-, 
même temps au remplacement de M. van > 1
missionnaire.
, ie.Bar“§eSe^el3Ïece
élë le lendemain f conjointement avec le 6° de 1 
gne , qui y tient garnison , passé en revue pif s 
général Niellon , qui se trouve dans cette ville ' 
puis samedi dernier. Ce corps est parti immedu' 
ment après la revue pour Westkapellen , ce ^ 
lierai se rend également, afin d’iospecler les F0 
lious sur la frontière septentrionale. , i

Samedi dernier , le général Niellon a e.nV°'01ir 
l’Ecluse un officier supérieuren parlementaire. P ^ 
demander l’écoulement des eaux. Celte ^®g"|nl6l 
été accordée par l’autorité militaire de ^ 
Avant le départ de l’officier, on avait n|ein8 
commencé à faire écoo 1er les eaux. • i Uni 

— Le dernier article fourni aa hlenteria ^ 
par M. Lebeau est du 12 octobre. Dep°Js ce ^ et 
M. Lebeau n’a rien fait insérer dans ce j°orn,’gJ
il continuera à être complètement étranger
rédaction. (JM»»»'.)

ouverte en— Un belge à raison d’une succession - ^ ([j.WM M iHIOUll U UUC o ------------

Belgique , ayaDt eu besoin de citer devan

On a lieu d’espérer que celte épidémie qui perd 
partout de son intensité , sévira très peu dans 
cette ville.

Il importe beaucoup de se tranquillise r, d’obser
ver un bon régime d’entretenir la propreté dans 
les habitations et dans les vêtemens. Il importe sur
tout d’e'viler tout excès. Ainsi ou se prémunira con
tre les atteintes du mal.

Tous les soins d’hygiène que nous recomman
dons sont précisés dans les instructions populaires 
répandues partout , et pub'iées plusieurs fois dans 
les journaux ; qu’on s'en pénètre et qu’on ue né
glige rien pour y couformer son régime et ses ha
bitudes.

Liège, le a5 octobre i832.

6 1u * 0)aui eu ucsuiii uu vi»«* - ,
buuaux belges ou habitant de Zwol, Pr8S 
terdam , lui a transmis l’assignation 
plomaiiqne. Le ministre des affaires c r 
La Haye , a refusé de recevoir l’assignatio^^, 
tif pris de ce qu’elle émanait daatorite's n 
nues par la Hollande. . ■.

— La loi monétaire du royaume de I®
5 juin i832 , porte en substance : _ ,

- * des ^ W« Art. 19, Les pièces d’argent des 
frappées soos l’empire de la loi du 2 sep
frappées soos l’empire de la loi üu ^ cj(cr 
1816 , seront reçues an trésor el,, 118 
latiou sur le pied de 47 i|4 centiem0 
des Pays-Bas pour un franc. ... n., Ae)W— „ des
11 2. Les pièce» de cinqet de dix • *cUlati011 >

,. seront reçues au trésor et dans 1® c!r°-je3 P#1 , 
» le pied de 47 114 centièmes de “Jt‘? i83J;
« pour un franc, jusqu’au 3i ^e<n^ et )uS

de'

pour un franc , jusqu’au 3i 
» partir de cette date , au taux 
» qu’à disposition ultérieure. »- - U.1|IU«H,UH UI.V.I .U-*-' .r IO0 1 .

Conformément à cet article, 1® PeI ° n, ou * 
Pays-Bas , en or, sera de 4 ^r' inyier

i83>



ENCORE UN MOX A L’INDÉPENDANT.

S’il faut en croire l’Indépendant , le Politique 
n'use plus souffler mot sans l’autorisation préalable 
de son confrère le Courrier de la Meuse. Que dis- 
je,de son confrère? C’est bien cela qu’il s’agit. C’est 
de son cbef de file qa’il faut dire ? En un mot le 
Politique est traioé à la remorque.

Non« demanderions volontiers à l’Indépendant de 
s’expliquer un peu sur une semblable imputation, 
qui n’est ni flatteuse ni bienveillante. Noos le sup
plions surtout d# l’appuier de faits, ou du moins de 
raisonnemeu8 valab'es.

En attendant que notre Mentor XIndépendant , 
car tout le monde nous regenle et noos tance ao 
joord’hui, en attendant que XIndépendant nous ré
ponde , nous allons, nous, nous expliquer un peo 
plas catégoriquement, ne fut ce que pour remplir 
l’intérim.

Nous entendons , nous, qu’un journal esta la re- 
rnorqne d’on autre journal , non point quand ce 
journal tient le meine langage ou soutient les mêmes 
principes, voire les mêmes hommes que l’on ou 
l’autre de ses confrères ; car tout ceci peut résul
ter et des mêmes intérêts , et des Blêmes principes , 
*1 des mêmes vues.
, Pflur qoe le reproche ait qaelque consistance, 
il faut de plus que le journal incrimine' n’ait plus 
de conviction ou qu’il descende jusqu’à écrire con
tre sa conviction. Or , cette preuve , certes , n’est 
point aisée à faire contre uous ; et noos ne con
cevons point comment elle résulterait de la présenta
tion de trois candidats tels que MM. Doleeuw , Mar- 
ce ls Kaufman , qoe nous ne présentons point 
tacore , quo cependant nous sommes loin de répu- 

ler i usais que noos appuierons lorsque bon 
noos semblera, ne voulant pas plus être à la re- 
•"orque de XIndépendant journal de Bruxelles , dont 

os succès en. fait d’e'lection sont assez rares dans le 
e‘a résidence , qoe du Courrier d: la Meuse 

p?u,e,nous reconnaissons infiniment de supériorilésur 
Vidant , dès qu’il s’agit de présenter l’opi- 

fifî/p01 "°°3 environne. Peut-être l’Indépendant 
Per d nn P0Q biouille'e a force de s’occu-
d’un 6 ^.uea':ions lointaines. Eu ce cas , la lecture 
celaiT ’ 6 ®'ollta'ne 'u* serait utile , c’est
puits 6 * astr°l°gue qui se laisse tomber dans un

On lui dit : Pauvre bête , 
an is qu’à peine les pieds tu peux voir, 
onses-tu lire au-dessus de ta tête.

^pf*r^°Q ^ question indiscrète, Monsieur Vin- 

ti j d0 grâce , dites-noos bonnemeut
fi PrinV^Q1 n0a* aconsez de n’avoir ni conviction 
far hizfT f,0''^<3ues i s* > vous , disons nous , ou 
Passe *ip' ’ 00 Par étourderie , ou par telle autre 
ruriez’pj lniP°rlc laquelle, si vous enfin , vous ne 
lia? de p* 7ous*mênie à la remorque i° du Jour- 
c°ffltiie Jege ’ 2° Industrie, exccllens patriotes, 
tige à lacu,J sa‘t , mais dont le patriotisme con- 
111 tücilncr0VO^Uer ou une restauration, ou tout 

"~Ah ! ■ UnC r®un’on ® 1® France ? 
pour 81 était, combien j’en serais affligé 
lait r,eu 8 ’ Combien une telle conduite s’accorde- 
ittrlom QaVe? V-°8 c.‘v'qaes Eutécédens ! Combien 
jloit souff”8 i U*^e indépendante , comme la vôtre, 
i^lemr'rr Ce,,e triste nécessité d’attendre tou- 
°n V°U8 ,j°t °,^re en fait d’élection; de plier, quand 
%eoient n ^Uj ^au* qu'00 pli0 ; de vous redresser 
(r<! trnn„, ",a'K i6 Journal ch la Province et {’Indus-

'onrner'V^V"8' le leilu!èrent les circonstances, 
Hauff™., < ro‘(e > P<>>« A gauche , de vanter 
foncer eni'”’'*1*1'8 do ,â®carter lendemain ; de 
^Principesin -3 Ce ^iscernement et à cette fixité 
l'ea t'tébranlabl11 °nt touiours caractérisé vos colon- 
. ^ 8ied mal i
/"Hgmire • 1 e se Relier tout rouge pour une 
r^dax^t ' ')OU3 aviotm le droit de pincer Vin-

ttieu Uris sure NS ' 06 ^0Qt Pas en re3,e une 
»■‘"s Pour c(.unnSrnOU8.tiendro'13 donc àce Pe" ,le 

[ne fonveli» 6 o*3“0' ; et ce ne sera qu’après 
“0s cffller0n l)).0Voca|ion de notre confrère que 

°“18 le bec de notre plume. - Fax

ÉLECTIONS.

PS, Nous apprenons à l’nstant que dans une réu
nion uombreuse d’électeurs patriotes, il a été conve
nu que l’on porterait aux prochaines élections : MM. 
Deleuw , membre des états ; Kauffman , banquier et 
Marcellis , avocat. Nous sommes autorisés à déclarer 
que ces trois candidats répudient les suffrages d’une 
fraction de parti qui semble vouloir briser avec les 
principes de l’anioo , véritable ancre de salut de 
la révolution belge.

L’ordre alphabétique adopté pour la désignation 
de nos candidats n’indique aucane espèce de pré
férence ; nous les plaçons tous les trois sur la 
même ligne, et nous les recommandons également aux 
suffrages des électeurs.

Voici le tableau de la répartition des corps que 
comprend l’armée active hollandaise :

Première division. — Lieutenant-général Van Geeu. Chef 
d’état-major, le major Petit. — Première brigade. Général ma
jor Schurman. 3 bataillons de grenadiers; t bataillon de chas
seurs ; 3 bataillons de garde communale.— Deuxième brigade. 
Général major Favauge, t bataillon de chasseurs, 2 bataillons 
de gqrde communale. 2 bataillons du régiment de ligne n° 5 
En tout : 12 bataillons.

Deuxieme division. — Lieutenant - général Saxe-Weimar. 
Chef d’état-major , le major Van Gagera. — Premiere brigade. 
Général-major Destombes. 2 bataillons du régiment de li
gne , n° 7 , 2 bataillons du régiment de ligne , n° (2,2 ba
taillons de garde communale. — Deuxième brigade. General
major Bagelaer. 2 bat. du rég. de ligne il» 2 , 2 bat. du rég. 
de ligne , n° (8 , un bat. de garde communale. — En tout : (( 
bataillons.

Troisième division. — Lieutenant-général Meyer. Cbef d’é- 
tat-inajor , le lieutenant-colonel Exstein. —• Premiere brigade. 
Colonel Stocker. ( bat. du rég. de ligne, n° 13,3 bat. de gardé 
communale. — Deuxième brigade. Colonel Sprenger. 3 bat, du 
rég de ligne,,n° (7, 3 bat. de garde communale. — En tout ■ 
(t bataillons.

Division de réserve. — Lieutenant-général Cortheyligers. 
Chef d’état-major, le capitaine Walter. — Premiere brigade.
Général-major Knotzer 6 bataillons de garde communale._'
Deuxième brigade. Colonel Busch. 4 bataillons de garde com
munale. — Troisième brigade. Colonel Van Kwadt. 2 bat 
du régiment de ligne, a“ (4, 2bat.de garde communale.— 
En tout : 14 bataillons.

, Division de cavalerie. — Liéutenant-général Trip. Cbef 
d’état-major, le major Chôme!. — Promiiro brigade. Général- 
major Post. Les régimens de cuirassiers, n® 3 et 9 , et le 
régiment de lanciers, numéro (0. — Deuxième brigade. Gé
néral-major Borel. Le régiment de hussards, numéro 6, et 
les régimens de dragons légers numéros 4 et 5, En tout : 
26 escadrons.

Voici maintenant le tableau de la répartition 
des corps dont se compose l’armée active en 
Belgique :

Premiere division. — Général Hurel. — Premiere brigade- 
Général Magnan. 3 bataillons du t®r chasseurs à pied 4 ba
taillons du 4e de ligne. — Deuxieme brigade. Général ***. 
4 bataillons du H® de ligne. 3 bataillons du (0°. — En tout • 
(4 bataillons.

Deuxieme division. — Général Dnvivier. — Premiere bri
gade. Général Vandenbroeck. 3 bataillons du 3« chasseurs à 
pied. 4 bat. du 9» de ligne. — Deuxieme brigade. Général 
Langerman. 4 bat. du 7» de ligne. 4 bat. du 8® de ligne. — 
En tout: (5 bataillons.

Troisième division. — Généra! Goetbals. — Premiere bri
gade. Général l’Olivier. 4 bataillons du 3® de ligne. 4 ba- 
taillons de garde civique. — Deuxieme brigade. 3 bataillons 
du 2® chasseurs à pied. 4 bataillons du 2® de ligne. — En 
tout : ( 5 bataillons.

Quatrième division. — Généra! Clump. —4 bat. du (»' de 
ligne. 4 bat. du (2® de ligne. 4 bat. degarde civique. —En tout:
( 2 bataillons.

Division de cavalerie. — Premiere brigade de cavalerie 
légère, Général Bryaa. 6 escadrons du 2® chasseurs. 6 escadrons 
clu 2' lanciers. 2® brigade. Général Marneffe. 6 escadrons du 1®' 
chass. G escad. du 1er lanciers. — Cavalerie de réserve. 8 es
cadrons de cuirassiers, 3 de guides, 3 de gendarmes , 4 d’éclai
reurs. — En tout : 42 escadrons.

Ainsi, l’armée active hollandaise ne présente qn’on 
effectif de 46 bataillons et 2g escadrons , taudis 
que l’armée da centre en Belgique offre an effec
tif de 56 bataillons et 4a escadrons 11 ne faut 
pas d’ailleurs perdre de vue qu’en Hollands , les 
bataillons de garde communale sont beaucoup plus 
faible que ceux de la ligne. Les discussions qui 
ont eu lieu à ce sujet dans la dernière session 
des états-généraux , nous out appris que plusieurs 
afdeelingen de 3 bataillons , entr’autres celle de 
Drenthe , offraient à peine chacune un effectif de 
?5o hommes.

Depuis deux mois environ, de grands change- 
mens ont eu lieu dans les positions de farinée 
hollandaise. Jusqu’alors en effet , les 3 grandes di
visions de l’artuée active avaient été rangées en

■gne îe long .ïo la frontière du Brabaut hollandais , 
a ire à droite , la 2« au centre , la 3» à gauche eï 

la réserve en arrière de la 3®. Aujourd’hui au con- 
traire la ire division , en observation devant Breda, 
occupe seule la partie occidentale de celte province -t 
les 3 autres divisions sont concentrées en masse* 
dans 1 arrondissement d’Eyndboven , ce qui indi
que que c’est sur la gauche de sa ligue de défense 
qae l’ennemi s’attend à être attaqué ; c’est en effet 
sur ce point qu’une aggression pourrait être ten- 
tee avec le plus d’avantage ; car les prairies maré
cageuses de tout le pays qui s’étend de Berg-op- 
Aoom a Bréda offriraient, surtout dans l’arrière- 
saison de grands obstacles à la réussite d’un mou
vement offensif. La division de Saxe-Weimar a son 
quartier-général à Eyndhoven, celle de Meyer à 
Oirschot et celle de Cortheyligcra à Helmont. Ce« 
trois corps pourraient donc , en très-peu de temps, 
se reunir au centre de l’arrondissement, et se mas
ser sur les routes qui conduisent da Turnhout et de 
Hasselt à Eyndhoven.

Quant au grand quartier-général des princes, il 
se trouve toujours à Tiibourg, à deux lieues de 
1 extreme frontière , position d’où les princes peu
vent se porter avec une égale promptitude sur la 
droite de la ligne, occupée par la division Van 
Deen , ou bien sur la gauche où les trois autres di- 
visions sonf cantonnées.

Quant aux positions de notre armée e'Ies ont sabî 
pea de changemens. La droite de notre ligue est tou
jours occupée par la division Hurel et la gauche par 
la division Dovivier. La troisième division qai leur 
sert de reserve , et la quatrième division qui fait on 
ce moment on mouvement:dans hdhectian d’Anvers, 
semblent destinées à protégés* le centre du pays con
tre les diversions que pourrait tenter le corps de 
van Geen , si nos! deux premières divisions atta
quaient la gauche de la ligne ennemie.

On a beaucoup parlé dernièrement de grands ren- 
forts qu’auraient reçus les Hollandais sur la riva 
gauche de 1 Esnaut. Ces bruits étaient exagérés. Les 
*orces que I ennemi a snr c6 point , sont placées 
sous le commandement supérieur da lieutenant-gé
néra! de Kock qui a long-temps servi aux Indes ; 
elles se composent des premier et troisième batail
lons du régiment de ligne n® 9 , du deuxième batail
lon du regiment n° 5 , des dépôts des régimeas n° ta 
et i3 , des premier et deuxième bataillons de la 
première division de sehutlery de l’Overysselt , des 
premier et deuxième bataillons de la deuxième di
vision schuttery da Brabant et da troisième batail
lon de la schuttery da la Zélande. Les détacheruens 
d artilleurs chargés du service des places fortes , 
sont tires des bataillons d’artillerie de milice n° 3 
et 6. Toutes ces forces sont divisées en deux bri
gades réparties dans les deux districts de cette partie 
de la Zélande , et commandées fane par le colonel 
Lebron de Vexala (chef du 5® district ) et l’autre, 
par le colonel Ledel, commandant du 4° district e.t 
du régiment de ligne n° 9 Ce dernier est un officier 
d’une haute distinction ; sa brillante conduite au 
mois d’août i83i lui a valu dans l’armée hollan
daise le surnom de petit Chassé ; il a organisé uu 
corps de partisans qui sera soutenu par on escadron 
de chasseurs volontaires a cheval qui vient do se for
mer également dans le 4® district, (Courrier belge.)

Lorsqu’aux dernières élections M. Tielemans , 
renonça à sa candidatnre , le Politique prit l’enga
gement d insérer Jes lettres que les amis de l’ex- 
gouvemeur croiraient devoir publier en faveur de 
son élection , si celui-ci jugeait à propos de se re
mettre sur les rangs. M. Tielemans , n’est pas notre 
candidat , mais nous devons satisfaire à J’obtiga- 
(ion que. nous avons contractée en accueiliaut la 
lettre suivante :

!M MM. los rédacteurs du Politique,

Liège, le 25 octobre (832.
Deux réunions préparatoires ont eu lieu pour les élec

tions, ce qui prouve, quoiqu’on en ait dit, que la vie 
constitutionnelle n’est pas anéantie à Liège. Composées de 
patriotes fermes et à l’abri de l’influence des partis ces 
deux assemnlees ont eu pour résultat de proclamer à l’una
nimité et comme premier candidat, M. Tielemans, notre 
ex-gouverneur. On a senti que lorsque des ministres démis
sionnent sans motif ni ménagement un homme dont le dé 
vouement et les capacités ne sont contestés par personne 
il es juste que 1 opinion publ.que improuve hautement une’ 
pareille destitution et proteste par ce mode légal contre les 
caprices du pouvoir. 6 - cs

Agréez, etc.



Les journaux ont annoncé naguère qu'un Amé
ricain , nommé Hill , avait adressé une pétition au

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

congrès des Eiats Unis pour qu’il lui accordât une 
pièce de terre et une somme d’argent afin de le met
tre à même d’exécuter le plan qu’il avait forme' d’un 
jardin géographique. Dix acres de terrain devaient 
lui suffire pour marquer minutieusement toutes les 
parties du monde selon le principe de la projection 
de Mercator.

Déjà un semblable projet avait été conçu pour les 
départemens de la France par M. Lavielle , de Bor
deaux :

Nous lisons dans la dernière livraison du Mé
morial encyclopédique , que le jardin dont M. La
vielle avait donué l'idée , existe dans une institution 
de l’Académie de Besançon, celle de M. Lalanne, 
à St. Remy , près Vesoul ( Haute Saône) Dans un 
octogone régulier de 99 ares , ou a Iracé un plan 
géographique de la Fiance, sur une échelle d’un 
mètre par a lieues communes. L’auteur y a marqué, 
d’une manière aussi exacte que distincte , les de
grés de latitude et de longitude : les limites des dé- 
partemens et des anciennes provinces ; ies chefs- 
lieux de préfecture et d’arrondissement ; les hau
teurs qui forment les bassins et les cours d’eau qui 
les arrosent.

Cet intéressant ouvrage a été commencé en 182g, 
et on le perfectionne chaque jour. Ou se propose d’y 
réunir à la géographie , la géologie , la botanique et 
l’historiographie de la France.

— L’empereur de Chine s’occupe maintenant de 
faire imprimer un ouvrage colossal. C'est un dic
tionnaire de conversation écrit en langue chi
noise qui comprendra 168,000 volumes environ. 
Déjà 2,700 rédacteurs sont employés à cet ouvrage.

Une ancienne encyclopédie chinoise forme 6000 
volumes , parmi lesquels ou eu compte 60 qui trai
tent de la musique seulement.

4p5 VENTE POUR CAUSE DE DEPART.
Les lundi, mardi, 29 et 30 octobre courant et jour suivant, 

s’il y a lieu , deux heures précises de relevée, le notaire 
KEPPENNE VENDRA à l’encan, â la maison n° 486, rue 
derrière St-Jacques, un très-beau MOBILIER consistant en 
tables d’acajou à coulisse, à jeu et autres, commodes, se
crétaires , grandes garderobes, bois de Ut , chaises , belles 
glaces, batterie de cuisine et autres objets , tels que chaises 
et canapé de jardin , et plus une belle collection de rosiers 
greffés et de Bengale et arbustes d’orangeries.

Les créanciers de M. Saint-Victor sont priés de se réunit 
vendredi 26 courant, à 2 heures de relevée , au foyer delà salle 
de Spectacle. ‘ g7(

La VENTE de MEUBLES, qui devait avoir lieu les 25 et 
26 du courant, à la maison rue derrière la Magdelaine n° 142 
est AJOURNÉE. g?9

REGENCE DE LIEGE. — Elections
Lés états députés viennent de faire la réponse suivante 

au sujet des réclamations qui seraient faites après la clôture 
de la liste des électeurs , revisée en conformité des articles 7, 
8 et 9 de la lot du 3 mars 1831.

ÉTAT CIVIL
Naissances : 1 garçon , 
Manages 7 ,

HUITRES anglaises, chez TART, derrrière l’Hôtel-de-Ville.

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

HUITRES anglaises , 1e8 qualité ,chez PERET, rue Ste Ursule

BROCHET et ANGUILLES , chez PERET , rue St.-Ursule. 675

Liège, le 24 octobre 1832.
■La députation des états aux bourgmestre et éche- 

vins de Liège.
Messieurs, notre college, dans sa lettre du 20 de ce mois , 

en réponse à la votre du 17 , a adopté l’interprétation la 
plus libérale des articles 8, 12 et 13 de la loi électorale; 
car, dans nos institutions actuelles, le droit d’électeur est 
d’une si haute importance, que, pour fait d’omission et de 
négligence, il ne faut en priver personne que lorsque la loi le 
dit expressément.

Eu conséquence , nous pensons que quoiqu’il y ait un dé
lai déterminé , au delà duquel les administrations municipales 
ne peuvent plus faire droit aux réclamations, le recours reste 
toujours ouvert devant la députation des états conformément 
au dernier paragraphe de l’article 8 et aux art. 12 et 13.

Pour le président :
Le député des états, signé J. G. DELEEUW.

Les billets de convocation pour la réunion du college élec
toral du 7 novembre prochain se distribuent en ce moment.

La liste des électeurs convoqués est déposée au secrétariat 
de la régence , où chacun peut en prendre connaissance. Les 
personnes qui, n’étant pas comprises dans cette liste , croi
raient néanmoins, avoir droit à voter , peuvent donc encore 
s’adresser aux états députés pour se faire inscrire, s’il y a lieu.

Liège, le 24 octobre 1832.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

) On fait savoir que la pbelle TERRE de Bornai, d’origine 
atrimoniale . sera VENDUE incessamment aux enchères pu

bliques. Elle consiste :
1° En un très-beau château , bâti à la moderne avec cinq 

bonniers cinquante perches de jardins, vignobles et bosquets.
2° En un corps de feime, attenant audit château, et 21 

bonniers de prairies, 91 bonniers de terre labourable, 54 bon
niers de bois et 20 bonniers de trieux et sarts.

3° Et un corps de ferme dite ferme de Herbet, avec nu 
bonnier de jardin, 18 bonniers de prairies, 92 bonniers de 
terre labourable et 34 bonniers de pâture et sart.

Ces immeubles sont situés à 5 lieues de la ville de liège. 
Le château et la ferme sont situés sur la rive droite ils 
l’Ourte et Herbet sur la rive gauche , en face dn château.

S'adresser pour plus amples renseigneraens à M8 BERTfiAKD 
notaire à Liège , place St Pierre.

HUITRES anglaises, ir8 qualité, chez ANDRIEN fils, 
Souverain-Pont, au petit Pavilion Anglais , ne 320.

rue
539

SAURETS pleins , chez ANDRIEN, Souverain-Pont, n° 320.

( ) En l’étude de M8 BERTRAND , notaire à Liège , il

âgée de 25 ans, rentière , rue des Tanneurs.

à lasera procédé le 5 novembre 1832 , à dix heures du matin 
VENTE aux enchères publiques :

t8 D’une maison propre au commerce et en très-bon état . 
construite à la moderne, ayant cour et pompe, sise à Liège 
rue d’Avroy, n° 557.

2° D’une autre maison , très-vaste, avec cour , écurie, belles 
caves et plusieurs bàtimens servant de magasin , sitnée en cett, 
ville eu ladite rue d’Avroy, n° 565. La construction est très ane 
cienne.

3° Et une prairie de la contenance de 8 perches 72 aunes 
située près de la Boverie , en tieu dit Lilai de Londoz , déte
nue par Jean Joseph Pirnai.

La cabiir de charges, déposé en l’étude dudit M8 BER
TRAND , offre aux adjudicataires de glandes facilités pour le 
paiement de leur prix.

VENTE PAR COUPONS D’ACTIONS D’UN FRANC 
de huit belles Propriétés , valant 200,000 francs.

Situées à Dunkerque et à Bergues St.-Winoc , département du 
Nord, et dans l’arrondissement de St.-Omer , département du 
Pas de Calais (France.)

Il y aura en outre huit mille cent quatre vingt-dix lots gagnanst 
chaque numéro de la série gagnante aura droit à une prime de 
cinq francs , et chaque numéro de l’action gagnante à une prime 
de mille francs, dont le tirage aura lieu dans le courant du mois 
de janvier 1833.

S’adresser pour obtenir des Coupons àM. R. HAVAR fils, rue 
de la Rose , n° 476 , à Liège. 270

sise campagne

DR LIEGE du 24 octobre.
, 2 filles.

savoir : Entre Gerard André , vanier, rueBasse- 
Wcz , veuf d’Aline Marie Heine, et Catherine Godenne , cui
sinière, à Grivegnée. — Jean Louis Melchior, jonrna ier, à 
Alleur , et Catherine Benoit, journalière , derrière le Palais. 
— Jean Louis Boisée , fondeur en cuivre , faubourg Saint- 
Léonard , et Marie Thérèse Lebrun, lingère, même feubourg. 
—: Nicolas Dieudonné Joseph Halin, serrurier, rue Grande 
Bêche, et Marie Catherine Smal, journal ière, me du Mou
lin.— Jean Théodore Umé, facteur de pianos , faubourg Ste- 
Marguerite, et Marie Louise Thiriart, lingère, rue de la 
Magdelaine. —Jean Nicolas Roland, tisserand, derrière les 
Potiers, reuf de Marie Marguerite Wdinotte, et Marie Eléo
nore Baa , journalière. en Bêche. — Lambert Joseph Le
maire, journalier , à Tliimister , et Marguerite Apolline Ge- 
ront, journalière , rue des Ecoliers.

Décès : 2 garçons , 2 hommes , 2 femmes, savoir : Jean 
Joseph Damoiseau , âgé de 50 ans , journalier , rue Grande- 
Bêche, époux de Marie Joseph Colard — Gaspar Etienne , 
âgé de 2,ï ans, cordonnier, rue de Lagneau , célibataire. — 
Marie Elisabeth Beaumont, âgée de 52 ans , rue en Bergé- 
rue, épouse Léonard François Delvaux. — Henriette Elisa-
bette; OtSÿ A"'t“ A‘ ,K— "—

A VENDRE DE GRË-A-GRE 
La FERME dite de Femiiue, composée de 50 tonnH 

de terres labourables, 12 bonniers de prairies et 76 bonnini 
de bois et pâtures. Cette ferme fesait autrefois partie rie la 
terre de Bornai , elle n’en est éloignée que d’une lieue. 

S’adresser audit M8 BERTRAND , notaire â Liège,

Le gouverneur de la province de Liège porte à la coif3 
naissance du public, que le 5 novembre prochain, il sera} 
procédé à l'hôtel du ministère de la guerre, à Bruxelles, à 
l’adjudication, par voie de soumission, de la fourniture des 
vivres de campagne , TAILLE , COUCHAGE et BOIS Je chauf
fage aux troupes de l’armee active pendant l’anne'c 18””

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adju- 
t—- —— *■—- — * a ----- - r i- s—division Jedication aura lieu, est déposé à la deuxième 

l’administration provinciale, où il peut en être pris commu
nication.

Liège, le 24 octobre 1832.
Pour le gouverneur,

Le député des états, DELEEUW.

VENTE D’IMMEUBLES ET CAPITAUX.
Le lundi 29 octobre 1832 , aux 10 heures du matin , en la 

demeure de M. Jacques Louis Monceau , à-Devant-le-Pout , 
commune de Visé , il sera procédé à la VENTE aux enchères 
publiques des IMMEUBLES et CAPITAUX dont la désigna
tion suit :

1° Une maison avec cour , étables , grange , jardin et prai rie, 
sise à devant le Pont à Visé.

2° Une pièce de prairie de 30 à 34 perches 
de Hermalle.

3° Une pièce de prairie de 23 perches 1[2 , sise en lieu dit 
Pré de devant le Pont, à Haccourt.

4e Une pièce de terre labourable de 30 perches 1 Ig, sise en 
lieu dit aux Enclos , campagne de germalle.

5° Une pièce de 23 perches g7 aunes , sise derrière Preixhe ‘ 
même campagne.

6e Une pièce de 21 perches 79 aunee, sise à la voie des deux 
Saules, même campagne.

7U Une piècede 17 perches 43 aunes, sise à la ruelle Mar
chand , même campagne.

8° Une pièce de 13 perches 8 aunes , sise en lieu dit Goirhé , 
campagne de Visé.

9° Une piècede 13 perches 8 aunes, sise campagne de Hac- 
court.

10° Une pièce de 10 perches 2 aunes, sise compagne de 
Haccourt.

11° Une pièce de 8 perches 71 aunes , sise campagne de 
Hermalle.

12° Une piècede même mesure, sise même campagne.
CAPITAUX DE RENTES.

13° Un capital de 721 florins 95 cents, du par Léonard 
Henket et autres de Lannaye.

1 4° Un capital de 83 florins 89 cents , du par Jamblin de 
Nivelles.

15° Un capital de 106 florins 25 cents, du par Guillaume 
de Nivelles.

16° Un capital de 411 florins 58 cents, du par la veuve 
Deprez , de devant le Pont.

17° Un capital de 137 florins 84 cents , du par la veuve Umé 
de Liège.

18° Un capital de 102 florins 60 cents, du par la veuve 
Lamaye de Hermalle.

Tous ces capitaux sont bien hypothéqués. S'a ire- er pour 
plus amples renseignemens au notaire LEROUX , à Visé. 6)7.

COMMERCE.
Hourse de Paris , dn 22 oct. —- Hentes , 5 p 0/0, i0,',ST< 

du 22 mars 1830, 95 ir. 80 c. — 4 1[2 p. 0(0, jouissance
du 22 sept., 00 fr. 00 c. — Rentes , '3 p. 0(0 , i“«'”-' ““ 
22 juin 1830 , 67 fr. 40 — Actions de la banque, —- 
00 c. — Certif. Falconnet 80 fr. 25 c. — Emp'"1’! r0J 
d’Espagne 1830, 79 lp2. - Emprunt d'Haïti. 200 ft.»'1’ 
— Emprunt rom. 80 3(4. — Emprunt Belge 77 412.

Bourse d’Amsterdam , du 23 oct. — Bede 
7|8 0[0 000 ; idem différée OOiOO. — Bill, de change l.a 
—Syndiat d’amor. 70 3|8 0[0 0 , idem 3 1 [2 °|° , 55 °l° 
— Rente remb 2 1|2, 00. — Act. Société de connu. IW 
Rus. Hope et C', 95 114 à 97 0[0 ; idem ins. gr. II. OU

il

idem C. Ham., 00. ; ideme 111 à L 
00 0|0 —Ren. franc 0 •>!„ .68 118 OpO 0

000i°!te:84^
Naples Falc. 74 3p8 ; idem à l!nnd. 00 —Ferp
518 0p0 0p00. — A 
Lots de Poing 
0(0. — Contr.

à Amsl-
— B „.R. lr8. levée, 000. — Rentepefpo00°(j,e
Lots de Pologne, 00 0.— Brésil., 00 OpO 00. — Grec ■ .

" ■ de guerre 00 OpO — Bill, du trésor, OU
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tourse d’Anvers du 24 cotobre.

Changes.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. a 2 mois.
3(8 av.
40pl0 lp2 P 40p8 1 p2
1|8 b.
36 A
35 5p8 P

Escompte 0 OpO
Effets publics. —’Métalliques. 87 3p4 00P- 

tiaux 380 0p0 P. — Napolitains, 74 1[2 A OOpOU. jp ,, 
00 OpO 00. — Rente perpétuelle Espagnole i'
0(0 0. — Idem Amsterdam, 49 1 p8 49 A. insl° ®l‘l 
nois, 70 OpO P — Lots de Pologne 98 0p0 V- — jupHj1 
siliens , 49 3p8 A. — Emprunt romain , 00 OpO 0 ■ gg jpU1 
belge de 12 millions 100 OpOO. —idem de 10 nn •> 
idem de 24 millions, 74 1 p8 74 A.

On CHERCHE un ELEVE en 
Viaàye-d’Ile , n° 617.

pharmacie. S'adresser rue
646

df|t‘

Clü'1’

:W

Arrivages au port d'Anvers, du 24 °l1

Le smak belge London Packet, cap. Roelofsen , 
verpool, chargé de sel. ., veB,de

Le sloop hamb. Die Hoffnung, cap. Moite , 
tianstad , chargé de colza. , nasiholohclLekofhanov Geziua, cap.Ducken, ven.cie >
de colza. , Mcrnel 1cl” '

Le kof hanov. A urora, cap. Snerkeni, ven. j,
de bois et colza. g[Jjei-,TeaaP

Lever danois Catharina Margarethe , cap.
Buenhooft, chargé de colza pour Bruxelles-

Bourse de Bruxelles, du 23 oct. — kmpt'J^jjljcns
bons, intérêts, 99 7i8.----- Emprunt de_ p
intérêt, 99 3p4. — Emprunt de 24 millions

p2 r' (IBS

H, Lignac, impr. du Journal rue du Pct-d or

7


